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Du samedi 1er au dimanche 16 août : Exposition de L’Atelier de La Gaude aux Caves du Château.

Dimanche 9 : Soirée Estivale du Conseil Départemental avec Les 4 Barbues square Seytre à 21h00.

Du mardi 18 au lundi 31 : Exposition de Martä Widler aux Caves du Château.

Mercredi 19 : Soirée Estivale du Conseil Départemental avec l’orchestre Le Farfalle della Notte  square 
Seytre à 21h00.

Lundi 24 : Commémoration de la Libération du Bar sur Loup, Châteauneuf, Le Rouret et Opio, au 
rond-point de la Font Neuve à Opio à 18h00.

 Restons en contact 

sur        : Mairie Bar Sur Loup
ou

 inscrivez-vous à la newsletter, 
afi n de recevoir toutes 

les informations communales, 
sur le site : 

www.lebarsurloup.fr

        

Le nouveau conseil municipal !

Jocelyne BOUREL
Conseillère en charge du 

CCAS et de l’EHPAD

Willy GALVAIRE
Conseiller

Conseiller Communautaire

Laëtitia MARTY
Conseillère

Délégation Événementiel

Patrice PELLEGRINI
Conseiller

Délégation Sport

Fatiha MILOUDI
Conseillère

Maxime FERRERO
Conseiller

Délégation Agriculture 
et Environnement

Rina VANEY
Conseillère

Lucas PELLEGRINI
Conseiller

Maxime EUZIERE
Conseiller

Karine ROSSETTO
Conseillère

Monique REVEL
Conseillère

Ont également été élus : Richard RIBERO, Anne CARTAU-BOUCHET et Benoit CUNY (Liste Ri-
chard Ribero) et André CAROSI et Audrey GUINET (Liste Pour vous, avec vous).

Le mot du Maire
Mes remerciements s’adressent à l’équipe qui s’engage à mes 
côtés et aux baroises et aux barois qui nous ont accordé leur 
confi ance. C’est avec beaucoup d’enthousiasme que nous abor-
dons ce mandat. 
Les nouveaux élus vont mettre leurs compétences au service de la 
commune. De nombreux projets seront menés à terme grâce à la 
motivation de tous et malgré les diffi cultés économiques induites 
par la situation actuelle.
Le travail ne va pas manquer et nous vous rendrons régulièrement 
compte de nos actions.

Bien à vous
Votre Maire, François Wyszkowski

Brigitte ROUAN
Première Adjointe 

Communication, Culture 
et Associations

François MULLER
Adjoint aux Finances

et Ressources Humaines

Delphine CAROSI
Adjointe à l’Urbanisme et 

Secrétariat Général
Conseillère Communautaire

Georges CAUVIN
Adjoint aux Travaux

et Services Techniques

Pauline BOUÉ- RIZVI
Adjointe aux Affaires Sociales 

et Jeunesse

Alain BRICOUT
Adjoint à la Sécurité 

et aux Commémorations

François WYSZKOWSKI
Maire du Bar sur Loup

Vice-président de la CASA
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Urbanisme

Période Rouge

Visites Touristiques

Le mot de l’opposition
Nous publions ce mois-ci le courrier de M. André Carosi, liste «Pour vous, avec 
vous», tel qu’il a été lu lors du conseil municipal du 3 juillet dernier.
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-27-1 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT), les élus sur une liste autre que celle ayant 
obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou 
ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale, pourront disposer 
d’un espace d’expression dans les publications communales.
Les modalités de publication seront défi nies par le règlement intérieur du 
conseil municipal, en cours d’élaboration.

Depuis le 1er juillet et jusqu’au 30 septembre le département des Alpes 
Maritimes est placé en période rouge.

La période rouge d’interdiction d’emploi du feu comprend en particulier les dis-
positions suivantes :
1) Interdiction d’incinération de végétaux coupés et sur pied.
2) Interdiction de jeter des objets en ignition (mégots de cigarettes…).
3) Interdiction de porter ou allumer du feu.
4) Interdiction de fumer à l’intérieur des bois, forets, landes, maquis, garrigues 
et sur les voies traversant ces espaces.
5) Interdiction d’allumer des feux de cuisson sauf autorisation du maire.
6) Interdiction de tirer des feux d’artifi ce par vent supérieur à 20km/h et/ou épi-
sode de pollution de l’air.

Lors d’un départ de feu, restez chez vous et contactez dans les plus brefs 
délais les services des pompiers (18) et des urgences (112 ou le 114 des-
tiné aux personnes souffrant d’un handicap auditif).

Venez découvrir ou re-découvrir l’histoire du Bar sur Loup 

Tout l’été et jusqu’au 24 septembre, des visites guidées gratuites ont lieu au 
travers du dédale des ruelles escarpées du centre ancien. Michel Ribero vous 
racontera l’histoire du village au cours d’une visite haute en couleurs et riche 
en anecdotes.
Départ devant le Bureau d’Information Touristique, tous les jeudis à 10h00. La 
réservation est obligatoire au minimum 24h avant la visite. (Visite avec applica-
tion des gestes barrières).
Cette animation s’inscrit dans le cadre des visites guidées estivales des vil-
lages de la CASA. Vous pouvez également partir à la découverte de Gourdon, 
Gréolières, Valbonne, Coursegoules, Tourrettes sur Loup et Châteauneuf, une 
belle façon de découvrir le patrimoine de notre région.
Pour tous renseignements, contactez Annick au 04 93 42 72 21.

Clôtures et Portails

La commune a approuvé le PLU le 26 septembre dernier. En parallèle, et afi n 
de veiller au respect des règles fi xées par le PLU en la matière, le dépôt d’une 
déclaration préalable (DP) est désormais obligatoire pour tout projet de clôture 
(Délibération n°D2019-048 du 26/09/2019). Dans les zones naturelles (N ou 
Nh) les clôtures sont à éviter.

Dans tous les cas, si vous désirez installer une clôture, poser ou déplacer un 
portail, vous devez préalablement vous renseigner auprès du service urba-
nisme (urbanisme@lebarsurloup.fr), afi n de savoir si vous êtes concernés ou 
non par un élargissement de la voie ou bien situés dans le Site Patrimonial 
Remarquable soumis à autorisation expresse de l’Architecte des Bâtiments de 
France.

Depuis le lundi 20 juillet 2020, le port du masque est obligatoire dans :
– Magasins de vente, centres commerciaux
– Administrations et banques
– Les marchés couverts

Sur la commune les bâtiments communaux concernés sont la mairie, la 
police municipale, la bibliothèque, les salles associatives, les Caves du 
Château, le centre de loisirs et le BsL Ados.

Le port du masque grand public était déjà obligatoire, parfois avec des règles 
spécifi ques à certaines activités, dans les établissements recevant du public :
salles d’auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage mul-
tiple, y compris les salles de spectacle et les cinémas,  restaurants et débits de 
boissons, hôtels et pensions de famille,  salles de jeux, établissements d’éveil, 
d’enseignement, de formation, centres de vacances, centres de loisirs sans 
hébergement, bibliothèques, centres de documentation, établissements de 
culte, établissements sportifs couverts, musées, établissements de plein air, 
chapiteaux, tentes et structures, hôtels-restaurants d’altitude, établissements 
fl ottants, refuges de montagne, les gares routières et maritimes ainsi que les 
aéroports.

En cas de non-respect de cette mesure, la contravention s’élève à 135€
La vigilance de tous est plus que jamais nécessaire pour éviter un rebond 
épidémique.

Port du masque : 
nouvelles mesures
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UNIVALOM

Estivales 2020

Les Soirées Estivales accueilleront le public en 
respectant le protocole sanitaire en vigueur.

En août, les Soirées Estivales du Conseil Départemental 
continuent sur le square Seytre, à 21h00 !

L’Environnement : une histoire 
en famille
Vous avez envie d’agir pour la protec-
tion de l’environnement ? Découvrir des 
gestes simples, meilleurs pour votre santé 
et celle de vos enfants ? Réaliser des éco-
nomies en évitant le gaspillage et le su-
perfl u ? Revenir à l’essentiel et redonner 
du sens à vos actions du quotidien ?
Alors lancez-vous dans l’aventure zéro 
déchet initiée par UNIVALOM !
Suite au succès des 3 premières saisons 
de l’opération Objectif Zéro Déchet, UNI-
VALOM renouvelle l’aventure dès sep-
tembre 2020, sur l’intégralité de son ter-
ritoire.
L’équipe zéro déchet accompagnera les familles et les foyers volontaires dans 
la réduction de leurs déchets, pendant 6 mois.
Une saison inédite
– L’aventure est ouverte à TOUTES les communes de notre territoire,
– Le nombre de participant est illimité,
– Nous proposons 2 parcours adaptés à chaque profi l : débutant et expert,
– Les familles des saisons 1, 2 et 3 sont invitées à participer à ce nouveau 
parcours expert.
Et si c’était vous ?
Cette expérience est à la portée de tous : débutant ou expert, les ateliers sont 
adaptés à votre profi l. Produits ménagers au naturel, courses sans embal-
lages, hygiène et beauté zéro déchet, cuisine anti-gaspi,… Vous bénéfi cierez 
d’un accompagnement gratuit via des ateliers pratiques et ludiques et un kit de 
découverte.
Inscriptions sur www.univalom.fr

Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement : 
Consultation Publique de la CASA

La CASA a fi nalisé son projet de Plan de Prévention du Bruit dans l’Environne-
ment, en concertation avec vos services. Il sera adopté à l’automne, à l’issue 
de la consultation publique. Ce PPBE de territoire, démarche volontaire de la 
CASA, intègre le PPBE infrastructures de la Commune d’Antibes Juan-les-Pins 
qui lui est obligatoire.
Le PPBE dresse le bilan des actions réalisées depuis 10 ans et prévues pour 
les 5 ans à venir, par les gestionnaires d’infrastructures bruyantes : les com-
munes, la CASA, Vinci autoroutes, l’Aéroport, RFF, SNCF, le Département. 
Des actions de prévention du bruit au travers de politiques d’aménagement, de 
transports ou d’actions de sensibilisation sont également programmées. 
La consultation publique relative au projet PPBE de la CASA se tient depuis le 
20 juillet et jusqu’au 20 septembre 2020 inclus. Les habitants peuvent consul-
ter le document et faire part de leur avis, commentaires ou questions.
Pendant la durée de mise à disposition, le dossier sera consultable sous format 
papier dans les locaux de la CASA à Sophia Antipolis, sur prise de RDV uni-
quement par téléphone au 04.89.87.70.00 ou par courriel : environnement@
agglo-casa.fr 
Il est également disponible sous forme numérique sur le site web de la CASA: 
https://www.agglo-sophiaantipolis.fr/vivre-et-habiter/evoluer-dans-son-envi-
ronnement/maintenir-un-environnement-sain/lutte-contre-les-nuisances-so-
nores
Les observations du public pourront être consignées sur un registre papier 
ouvert spécialement à cet effet ou envoyées par courriel à environnement@
agglo-casa.fr.
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Dimanche 9 août : Les 4 Barbues, le 
pari d’en rire

Les 4 Barbu(e)s sont de retour dans un nou-
vel opus « Le pari d’en rire » ! Elles chantent le 
monde qui ne tourne pas rond.
Tous les grands thèmes d’actualité sont décoif-
fés avec loufoquerie et une insolence joyeuse 
: elles font leurs vocalises paléolithiques à la 
gloire visionnaire du Cro-Magnon sans travail, 
se moquent des barbus de tout poil, dénoncent 
l’industrie pharmaceutique dans une fresque im-
pressionniste, déplorent la haine façon tyrolienne 
Yala la itou, etc. Succès Avignon Off 2019.
https://www.facebook.com/les4barbues/

Mercredi 19 août : Farfalle della 
Note, musiques italiennes

Toute la musique Italienne, du classique aux an-
nées 80 interprétée en live par cinq musiciens 
chanteurs. 
Venez découvrir un spectacle de chansons ita-
liennes complètement revisitées par le groupe. 
Tout le romantisme Italien, de Nabucco, à Che 
sara, sera interprété. Un tourbillon de tubes in-
temporels et inoubliables.
https://www.facebook.com/lefarfalledellanotte/



NOUVEAU : Ce mois d’août, une expéri-
mentation d’espace de coworking met à dis-
position un local pour les télétravailleurs qui 
souhaitent exercer dans une ambiance de 
travail conviviale. Il est ouvert aux adhérents 
des Rendez-vous du Loup. 
Permanence à partir du 4 août, le mardi et 
le jeudi au local des Rendez-vous à l’espace 
Guintran.
Contact : Vincent Agnano & Hélène Pépin 06 
44 09 80 95 / 06 25 90 77 06
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Dr Bouziane-Rahmani  Médecin 04 93 42 56 22
Dr Lemaître Médecin 04 93 42 90 43
Dr Marty      Médecin 04 93 42 55 51
Cabinet Dentaire : Dr Guimont - Dr Rinck 04 93 42 58 32
Dr Serabian  Pharmacie 04 93 42 41 02
Cabinet Boyer-Chabrol-Torrielli Infi rmiers à domicile 04 93 09 44 33
M. Deram Infi rmier à domicile 04 93 09 35 16
Mme Bernhard Infi rmière à domicile 06 28 35 29 68
M. Tony Boisserpe Kinésithérapeute 04 93 42 46 96
M. Tony Boisserpe Ostéopathe  06 16 10 12 80
Mme Tretener  Pédicure Podologue 04 93 42 71 13
UNISAD ESA 07 55 65 54 22

SERVICES DE SANTÉ 

M. Trastour Garage Barois 04 93 42 42 20

GARAGES - MECANIQUE AUTOMOBILE

Épicerie Barbieux 04 93 42 41 04
Dépôt de pain «La Tour des Délices» 04 83 05 57 85
Tabac Presse Supérette «L’Encrier» 04 93 42 39 60
Supérette Proxy 04 93 42 39 60
Coiffure Lovely 04 93 42 47 89
Boulangerie «Panecasanu Corsu» 06 59 26 11 61
Traiteur, Les Plats de Marjolaine 06 30 69 89 94

COMMERCES

Myriam Haemish (Poterie) 04 93 42 56 00
Ferronnerie d’Art du Loup  04 93 42 21 39
Bout de Terre (Céramique) 06 42 31 02 34
Märta Wydler, artiste peintre 06 65 15 63 47
Joséphine Piffaretti, céramiste 06 11 02 13 85

ART - ARTISANAT

Taxi Guillen  06 08 23 36 62
Emanuelle Jubinville, traductrice 07 81 30 00 86
Cours particuliers à domicile Mme Tauzin 06 70 35 09 76
Keralia Patrimoine 07 78 87 14 25
Mme Barbier Médiation Sociale et Successorale 06 63 66 62 78 
RII Services Yves Falchetti 06 62 77 55 79
Sun Services Patrice Pellegrini   06 83 10 62 96
Concept Informatique 06 29 66 59 10                                         
Les Jardins St Clément 06 68 37 82 71
Cap Provence (Entreprise de Jardin)   06 58 95 50 87
Molineri Paysage 06 77 82 26 09
Alu Provence 04 93 09 84 25
Bechetti Électricité 06 15 29 15 83
Helios Électricité 06 59 01 79 31
Electricité Adrien Ribero 06 25 24 20 99
Verducci Électricité et Carrelages 04 93 09 44 72
d’AR et peintures 06 21 20 35 86
Solaire Installateur agréé 04 93 42 46 15
Fenêtres et Design Menuiserie Alu/PVC-Volet-Véranda-Store-Miroiterie 06 74 59 69 55
JLS Composite (Piscine, Agencement intérieur, Peinture)   07 69 30 18 99
Entreprise Armand Saladino (Artisan Maçon)   06 07 76 11 64
BFS Peintures et Façades M. Bonafos   06 19 79 84 47
Renaud Candelli (Artisan Plombier) 06 20 30 34 95
GD Mesures et Test (Géomètre-Topographe) 06 63 38 54 70
MTaPlanet Produits de Nettoyage Bio  06 88 38 63 40
Olivia Paré Photographe 06 24 71 02 91
Sissi Photographe   06 89 13 22 18 

SERVICES

RESTAURATION

Bastide St Christophe 04 93 42 95 08
La Fontaine 06 59 83 52 18
Camping des Gorges du Loup  04 93 42 45 06
Hôtel Particulier des Jasmins (Pension et Restaurant)  04 93 60 42 05

CHAMBRES D’HOTES  - HEBERGEMENTS

Fun Kart  04 93 42 48 08
Randonature06 Pierre Rivier  06 62 43 87 03
Keren’s Cake 06 12 43 09 77
Monster Paint Ball 06 81 76 31 38 
Coach Sportif : Damien Bouillon 06 18 91 22 75
Résolution Sport : Bernard Dar 06 18 09 87 62
Coach diplomé pilates, sénior Corine Valsaque 06 03 85 45 20   

LOISIRS

N° Encombrants  04 92 19 75 00
Déchetterie Valbonne 04 92 28 50 21
Déchetterie Roquefort les Pins  04 92 60 03 78 
ENVINET 04 92 19 75 00 
ENVIBUS 0 800 202 244

C.A.S.A.

POLICE MUNICIPALE 04 92 60 35 76
Portable Police Municipale    06 80 36 24 78
A.S.V.P.   06 11 30 30 49
GENDARMERIE 04 93 42 40 06
OFFICE DE TOURISME 04 93 42 72 21
BIBLIOTHÈQUE    04 93 09 27 25

ÉCOLE MATERNELLE 04 93 42 90 31
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 04 93 42 90 65
GARDERIE 06 79 35 16 26
Crèche Élise et Célestin 04 93 70 63 21
Relais Assistantes Maternelles Itinérant 04 97 18 70 82
Centre des Finances Publiques de Valbonne 04 97 15 54 00
HYDROPOLIS    04 83 88 16 70
Les Orangers   Maison de Retraite 04 93 40 68 00
POSTE Courrier 3631
POSTE Banque Postale 3639
Relais Postal au Tabac Presse L’Encrier 04 93 42 39 60
POMPIERS 18
SAMU (Nice)   15
PRESBYTÈRE Catholique 04 93 42 70 11
PRESBYTÈRE Protestant 04 93 36 40 42   

NUMÉROS UTILES
Mairie, place de la Tour, 06620 Le Bar sur Loup        

Tél : 04 92 60 35 70 - Fax : 04 93 42 93 64
Site internet : www.lebarsurloup.fr

Jours et heures d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 8:30 à 12:30 et de 13:30 à 16:30 

(fermé le mercredi et le vendredi -après-midi)

SOINS - BIEN-ETRE

Britt Joire, sophrologue   06 04 46 24 10
Sonia : lithothérapie, massages, bien-être,...   06 10 46 22 42
Réfl exologie auriculaire et plantaire Mme Mariani 06 38 02 29 03   
Accompagnement Coaching & Psychotherapie 06 63 66 62 78
M. Ridel Virgil Praticien en Hypnose Éricksonienne 07 81 87 13 91
Institut Cil’ongle Passion 06 18 92 19 00
Institut de beauté, Mme Chatron-Colliet   06 30 80 41 96
Massage «Dans ma bulle» Rebecca Amavet 06 62 04 82 44
Espace Coiffure Visagisme mixte Emma  06 63 60 70 32
Mme Chatron-Colliet Naturopathe   06 30 80 41 96
L’Onglerie du Loup   07 83 93 57 28
Fabienne Tositti Hypno-praticienne  06 29 07 19 25
Fabienne Tositti, Coiffeuse à domicile 06 29 07 19 25
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Les Aubarnencs

Aux Rendez-vous 
du Loup

L’École des Filles 04 93 09 40 20
La Jarrerie 04 93 42 92 92
Le Donjon (fermé dimanche soir et lundi) 04 93 77 53 92
La Famiglia (pizza à emporter)  04 93 70 53 19
Restaurant Le Michelangelo  04 93 36 14 43
Restaurant Les Jasmins (Pension et Restaurant) 04 93 60 42 05

10-32-3162

Amicale des
Sapeurs Pompiers
L’Amicale des Sapeurs Pompiers du Bar sur 
Loup vous informe de la tenue de son vide-
grenier annuel le dimanche 27 septembre 
prochain à la Papeterie
Vous pouvez dès à présent vous y inscrire 
en contactant le 06 16 51 51 78.
L’Amicale des Sapeurs Pompiers, motivée 
et investie pour votre centre de secours, 
vous y attend nombreux !

U.N.C.
Concernant les anciens de la 
section de l’Union Nationale des 
Anciens Combattants du Bar sur 
Loup.
Je vous invite à lire l’UNC Infos 
n°104 de juillet 2020.
Plusieurs informations qui, à mon 
avis, peuvent intéresser un grand 
nombre parmi nous :
- Depuis le mois de mars 2019, peuvent postuler, c'est-à-dire 
remplir un mémoire réglementaire, pour l’ordre national du 
Mérite les porte-drapeaux qui ont 20 ans d’ancienneté.
- Statuts rénovés. Ceux de l’UNC 06 ont été approuvés à 
l’unanimité lors du conseil d’administration qui s’est tenu le 
vendredi 26 juin au siège. A vous de vous rapprocher de 
vos présidents d’associations locales pour rédiger les mé-
moires. Jean-Claude Dupont du bureau départemental peut 
vous aider.
- Du nouveau au magasin : cela peut faire une très bonne 
idée de cadeau.
- Hommage aux combattants de 1940 : le Ministère a créé 
un site, le premier épisode concerne les combats de Moncor-
net, dans lesquels de colonel de Gaulle a participé.
- Tableau récapitulatif sur les pertes en Indochine, cette 
guerre, mal connue, mal aimée, fut celle des lieutenants : 
1274 lieutenants tués ou disparus.
- Un sujet sur la fourragère. Il est bien précisé qu’en cas de 
mutation ou départ à la retraite, on ne doit plus la porter. 
Rares sont les personnes, de nos jours, à pourvoir porter 
une fourragère à titre individuel.
-  N’oubliez pas de participer au 5 juillet ( massacre d’Oran) 
au 14 juillet et aux diverses cérémonies de la Libération au 
mois d’août en respectant, bien sûr, les consignes de sécu-
rité et de protection.

Le Président, Philippe Gamba

Leurs communiquésLes associations Les associations 

Les Jardins de la Ferrage
Dix ans des jardins familiaux

Dimanche 28 juin a eu lieu une des trois journées annuelles 
de travaux collectifs aux Jardins de la Ferrage, l’occasion 
d’entretenir et d’embellir les espaces communs: réparation 
du portail d’entrée, débroussaillage, entretien du jardin mé-
diterranéen d’ornement et bien d’autres tâches accomplies 
avec l’énergie du collectif et beaucoup de bonne humeur.
L’occasion de se rappeler que les Jardins de la Ferrage 
ont passé les dix années de fonctionnement : dix années 
de culture potagère pour les familles du village, dix années 
de liens et de vivre ensemble, dix années de valorisation et 
d’aménagements (pergolas collectives, mare, verger…), dix 
années d’échanges…
L’occasion d’adresser des remerciements à toutes celles et 
tous ceux qui ont œuvré pour la création et l’animation de 
ce collectif tout au long des années, qui ont donné du temps 
pour ce lieu nourricier et de partage !
Actuellement, les jardins sont au complet, les 40 parcelles 
sont occupées ! Mais si vous êtes intéressés, laissez-nous 
un mail à ferragejardin@gmail.com pour être prévenu quand 
une parcelle se libère.

Après des jeudis d’absence pour cause de 
confi nement, le bateau des Aubarnencs na-
vigue à nouveau.
Le jeudi 20 août, un repas à 20 € à l’Auberge 
des Gorges du Loup, sera préparé et servi 
pour les adhérents du Club, à midi.
Ce jour-là, les anniversaires de ces mois 
passés seront célébrés avec une coupe de 
champagne... Qu’on se le dise !
Inscriptions avant le 10 août auprès de la 
présidente, Denise Marti au 04 93 42 40 09 
ou 06 21 67 42 63.


